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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Ouverture de la réunion

2. Règlement intérieur

3. Election du Bureau

4. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

5. Rapport du Coordonnateur sur l’état d’avancement des activités du PAM menées au
cours de l’exercice biennal 2000-2001, recommandations et budget-programme pour
l’exercice biennal 2002-2003

5.A COORDINATION

5.A.1 Cadre juridique : état des ratifications de la Convention et des
protocoles y relatifs; proposition de nouveau Protocole “situations
critiques”; système d’élaboration et de soumission des rapports

5.A.2 Questions institutionnelles : processus d’évaluation; questions
relatives aux CAR

5.A.3 Commission méditerranéenne du développement durable : état
d’avancement des activités et lignes directrices pour la mise en œuvre
et le suivi

5.A.4 Information, sensibilisation et participation, y compris la stratégie du
PAM en matière d’information

5.A.5 Coordination et coopération  avec les institutions des Nations Unies,
secrétariats de conventions, OIG et institutions de financement;
préparation du Sommet de Johannesburg. Coordination avec les
institutions régionales

5.A.6 Coopération et coordination avec les ONG; nouvelle liste de critères
concernant l’acceptation et les obligations des partenaires; liste des
organisations partenaires; stratégie de coopération avec les
partenaires

5.A.7 Réunions et conférences organisées dans le cadre du PAM
5.A.8 Questions financières

5.B COMPOSANTES DU PROGRAMME

5.B.1 Prévention et maîtrise de la pollution

5.B.1.1 Activités liées à l’évaluation et à la maîtrise de la pollution
d’origine tellurique
•  Application du Protocole “tellurique” et mise en oeuvre

du Programme d’actions stratégiques (PAS)
•  Activités relatives au Protocole “immersions”
•  Activités relatives au Protocole “déchets dangereux”
•  Activités relatives à l’environnement et aux questions

émergentes en matière de pollution
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5.B.1.2 Activités relatives à la prévention et à la maîtrise de la
pollution d’origine maritime
•  Activités relatives au Protocole “situations critiques”
•  Activités relatives au Protocole “offshore”

5.B.1.3 Production propre et développement durable

5.B.2 Conservation de la diversité biologique et aires spécialement
protégées

5.B.2.1 Liste des aires spécialement protégées d’intérêt
méditerranéen (ASPIM)

5.B.2.2 Collecte des données et évaluation périodique de la situation
concernant les aires spécialement protégées et la diversité
biologique en Méditerranée

5.B.2.3 Planification et gestion
5.B.2.4 Information du public dans le domaine des aires

spécialement protégées et de la diversité biologique
5.B.2.5 Echange de données d’expérience et renforcement des

capacités nationales

5.B.3 Gestion durable des zones côtières

5.B.3.1 Gestion durable des zones côtières
5.B.3.2 Programme d’aménagement côtier (PAC)

5.B.4 Intégration de l’environnement et du développement

5.B.4.1 Observation et perspective  de l’environnement et du
développement : indicateurs, statistiques et observatoires

5.B.4.2 Tourisme et développement durable
5.B.4.3 Gestion urbaine et développement durable
5.B.4.4 Développement rural, sites naturels et ressources

5.C BUDGET

5.C.1 Budget du PAM pour l’exercice biennal 2002-2003
5.C.2 Contribution au Fonds d’affectation spéciale pour la Méditerranée pour

l’exercice biennal 2002-2003

6. Questions diverses

7. Adoption du rapport de la réunion

8. Clôture de la réunion


	PLAN D’ACTION POUR LA MEDITERRANÉE
	PNUE


